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Les jeux sont faits ! 

Les candidats ont été sélectionnés pour le 
nouveau Trophée des Remarquables 

Venez découvrir les résultats le 23 octobre au SIAL 

 

Pour sa première édition, le Trophée « Les Remarquables », soutenu par le Ministère de 
l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire et de la forêt, marquera son point d’orgue au 
SIAL (Salon international de l’alimentation) le 23 octobre prochain. Initié par le Club innovation 
d’Interfel, ce concours a pour objectif de mettre en avant les initiatives qui créent de la valeur 
et encouragent la consommation de fruits et légumes frais.  

Les Lauréats se verront remettre leur Trophée le 23 octobre à 14h sur la scène des SIAL Talks au SIAL, qui 
se tiendra à Paris du 19 au 23 octobre prochain.  

 

Les catégories 

 

Tous les acteurs de la filière de la production à la distribution étaient invités à proposer leur candidature. 
Après un premier regard du jury technique, le jury professionnel s’est réuni le lundi 23 septembre pour 
échanger avec les 12 candidats présélectionnés parmi les 22 projets reçus et livrer son verdict. Pour 
découvrir la liste des candidats 2024, cliquez ici.  

 

Les innovations de la filière (amont et aval) et celles des partenaires extérieurs reconnues par les 
professionnels, ont pu concourir dans 1 ou 2 des quatre catégories suivantes : 

✓ Open innovation : réalisation née d’une collaboration avec un 
partenaire extérieur à l’entreprise, voire à la filière ;  

✓ Amélioration continue : réalisation améliorant 
significativement la performance de l’activité ou de la filière ;  

✓ Transversalité filière : réalisation née d’une collaboration entre 
acteurs de plusieurs maillons de la filière ;  

✓ Nouvel usage : réalisation renouvelant l'expérience des 
consommateurs. 

 

https://www.interfel.com/wp-content/media/2024/10/Candidats-Les-Remarquables-Interfel-2024.pdf


 

 

 

Les dates du Trophée 

 

 

 

Qu'est-ce que le Club Innovation Interfel ?  
 

Après deux années, le GT innovation a décidé en 2024 de se réinventer en devenant le « Club Innovation », rattaché 
au CA de l’interprofession, dans le but de mieux mettre en lumière les problématiques liées à l’innovation dans la 
filière. 
 

Il s’appuie sur 2 axes d’animation de la filière :   
➢ À travers le trophée « Les Remarquables », le Club Innovation vise à faire connaître les initiatives de la filière 

pour promouvoir la consommation de fruits et légumes frais. 
➢ Le Club Innovation s’est fixé comme objectif d’identifier et de communiquer sur les tendances que la filière 

peut adopter dans une logique d'innovation. 
 

 

 

Possibilité de fournir des entrées gratuites pour assister à l’événement, merci de vous rapprocher de 
nous.  

 

 

Contact presse  
Victoire GENEST – 01 49 49 15 20 – 06 15 52 15 08 v.genest@interfel.com  
 

A propos d’Interfel :  
Créée en 1976, Interfel rassemble l’ensemble des métiers de la filière fruits et légumes frais. Toutes les fonctions sont représentées : 
production, coopération, expédition, importation, exportation, commerce de gros, distribution (grandes surfaces, commerces 
spécialisés et restauration collective). Organisme de droit et d’initiative privés, Interfel est reconnue association interprofessionnelle 
nationale agricole par le droit rural français, ainsi que par l’Union européenne depuis le 21 novembre 1996 dans le cadre de l’Organisation 
commune de marché (OCM) unique. 

15 Avril 2024 

Ouverture des 
candidatures

30 Août 2024 

Date limite de dépôt 
des candidatures

9 Septembre 2024

Comité technique de 
présélection

23 septembre 2024 

Jury Professionnels 
et experts 

23 Octobre 2024 

Annonce des 
résultats et remise 

des prix au SIAL


